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Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

 

 

 Cellule 

institutionnelle 

 

DELIBERATION CFVU-016-2022 
 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-

7 ; 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 

Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 30 septembre 

2021 ; 

Vu la délibération n° CA003-2020 en date du 17 février 2020 relatif à l’élection du 

Président de l’Université d’Angers ; 
 
 

Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire le 1er avril 2022 

 

 

 

 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 11 avril 2022 

en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 

Les modifications du DU Accompagnement Parentalité sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour et 5 abstentions. 

 

 

 

 

 

 

Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université 

d’Angers 

Signé le 13 avril 2022 
 

 

Objet de la délibération : MCC DU Accompagnement Parentalité – Faculté LLSH 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Faculté des lettres, langues et sciences humaines 
11 bd Lavoisier l 49045 ANGERS cedex 01  
Tél. 02 41 22 64 21 l www.univ-angers.fr/lettres  

 

 
   
 

Délibération du Conseil n°017-2021 
 
Vu les statuts de la Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines 
Vu le règlement intérieur de la Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil le 16 mars 2021 
 
 
Le Conseil, réuni le lundi 22 mars 2021 en formation plénière, le quorum étant atteint, 
arrête : 
 
Objet de la délibération : Modification des modalités du contrôle des 
connaissances 
 
 
La modification des modalités du contrôle des connaissances pour le DU 
Accompagnement à la Parentalité pour 2021-2022 est approuvée. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 16 voix pour. 
 
 

Fait à Angers, le 22 mars 2021 
 

Cyril Fleurant 
Directeur 
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